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Partie rédactionnelle

L'étude d'impact dans le domaine des
améliorations foncières
D. Berner

Imposée par une législation fédérale très
élaborée et directive, l'étude d'impact sur
l'environnement (EIE) a été ressentie
comme une contrainte supplémentaire
inutile, et ceci plus particulièrement dans
le domaine des améliorations foncières où
les processus sont déjà fort complexes.
L'application de l'Ordonnance relative à

l'étude d'impact sur l'environnement
(OEIE) a effectivement causé de
nombreux soucis aux syndicats constitués: il

n'est pas évident d'intégrer un principe de
prévention dans des dossiers en cours
d'élaboration plus ou moins avancée et si

l'on n'y prend garde, l'exercice débouche
rapidement sur une «étude-alibi».
Effectivement, l'essence-même de l'EIE
est la prévention, en ce sens que pour les
installations susceptibles d'affecter sensi¬

blement l'environnement, le requérant doit
démontrer, avant de construire, comment il

va respecter les lois en vigueur. Il s'agit
donc d'étudier les impacts en même
temps que le projet, dans un processus
itératif, d'où l'importance particulière du

géomètre mandaté.

Les travaux menés dans le cadre des
syndicats d'améliorations foncières peuvent
avoir des effets considérables sur le
territoire. Ces transformations étant en principe

définitives, leurs impacts s'exerceront
durablement, sur des zones plus ou moins
étendues. L'EIE doit faire ressortir ces
aspects d'aménagement en établissant
un constat global de l'existant et des
modifications envisagées, ce qui permet de
tirer des bilans, lesquels devraient ensuite
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être ajustés au moyen des mesures
compensatoires.

L'EIE, appliquée aux améliorations foncières,

représente un cas à part, et ceci est
notamment dû au fait que les principaux
impacts touchent le domaine naturel,
qu'ils sont disséminés sur de vastes surfaces

et que leur importance dépend non
seulement des travaux liés dirctement au
projet mais également (et l'on peut
probablement dire surtout) de l'état d'esprit des
exploitants.
Si le respect des conditions émises pour la
réalisation des travaux est facilement
contrôlables, il n'en est pas de même de la

pérennité des mesures dans le terrain.
Pour que l'exercice réussisse, il faut que la

participation des agriculteurs soit assurée;
il s'agit donc avant tout de les sensibiliser
et de les convaincre de l'utilité de ces
mesures. Or c'est justement souvent là que le

bât blesse: certains milieux naturels
indirectement utiles à l'agriculture (haies, taillis,

arbres isolés, sont plutôt vus
comme des emprises improductives sur
les terres et des entraves à une exploitation

rationnelle. Le paysan n'échappe bien
sûr pas à cette tendance moderne de la
vision à court terme.
L'importance de la composante «nature»
dans les projets d'améliorations foncières
augmente la difficulté à évaluer les
impacts de ces réalisations car l'on se trouve
dans un domaine peu norme, faisant appel

à des éléments d'appréciation non
chiffrés. Le dialogue entre les différents
partenaires est donc impératif, et le rôle de
coordination du service cantonal des
améliorations foncières, vital.
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